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(54) SYSTEME D’AFFICHAGE ANALOGIQUE D’INFORMATIONS POUR UNE MONTRE

(57) L’invention concerne un système d’affichage
analogique (1) d’informations pour une montre (100)
pourvue d’un mouvement mécanique, ledit système (1)
comportant :
- un cadran d’affichage (3) comprenant une pluralité de
guichets (11) ;
- une pièce mobile (4) d’affichage de support de repré-

sentations graphiques disposée de telle manière que les
représentations graphiques qu’elle porte apparaissent
dans la pluralité de guichets (11) afin de générer lesdites
informations, et
- un organe indicateur (5) configuré pour désigner une
information générée dans un guichet (11) à signaler au
porteur de ladite montre (100).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un système
d’affichage analogique d’informations pour une montre
ainsi qu’un procédé de visualisation d’au moins une in-
formation sur un cadran d’affichage de la montre.
[0002] L’invention concerne également une montre
comprenant un tel système ainsi qu’un programme d’or-
dinateur.

Art antérieur

[0003] Les systèmes d’affichage analogique d’infor-
mations existant sur des montres mécaniques, notam-
ment des montres-bracelets, utilisent tous, pour des rai-
sons de place disponible sur les pièces mobiles d’affi-
chage, très peu de guichet, un voire deux généralement,
afin de présenter des informations à destination du por-
teur de la montre. Du fait de la contrainte de place dis-
ponible sur les pièces mobiles, la capacité d’affichage
d’informations par la montre est alors fortement limitée
et inadaptée à la diversité des informations qu’elle devra
pouvoir être en mesure d’afficher notamment avec l’avè-
nement des montres connectés.
[0004] On comprend qu’il existe alors un besoin de
trouver une solution alternative, notamment qui ne pré-
sente pas les inconvénients de l’art antérieur.

Résumé de l’invention

[0005] Un but de la présente invention est par consé-
quent de proposer un système d’affichage analogique
d’informations offrant la possibilité d’afficher une palette
d’informations diverses de préférence différentes de la
date, de l’heure ou encore de phases de la lune, de ma-
nière claire et ce, tout en étant d’une mise en oeuvre
simple.
[0006] Un autre but de l’invention est de proposer sys-
tème d’affichage analogique d’informations qui permet
d’afficher une notification/alerte passif qui ne consomme
pas ou peu d’énergie.
[0007] Dans ce dessein, l’invention porte sur un sys-
tème d’affichage analogique d’informations pour une
montre pourvue d’un mouvement mécanique, ledit sys-
tème comportant :

- un cadran d’affichage comprenant une pluralité de
guichets ;

- une pièce mobile d’affichage de support de repré-
sentations graphiques disposée de telle manière
que les représentations graphiques qu’elle porte ap-
paraissent dans la pluralité de guichets afin de gé-
nérer lesdites informations, et

- un organe indicateur configuré pour désigner une
information générée dans un guichet à signaler au
porteur de ladite montre.

[0008] Dans d’autres modes de réalisation :

- au moins un guichet comprend un élément de for-
mation d’une information agencé au-dessus de la
représentation graphique apparaissant dans le gui-
chet correspondant ;

- ledit élément de formation d’une information est une
pièce plate comprenant un réseau d’une pluralité
d’ouvertures tels que des micro-orifices, des stries,
des fentes ou une combinaison d’au moins deux de
ces types ouvertures ;

- l’élément de formation d’une information est une piè-
ce rapportée ;

- l’élément de formation d’une information est venu de
matière avec une face supérieure ou inférieure du
cadran dans une zone de ce cadran comprenant le
guichet ou encore avec une paroi d’une ouverture
traversante formée par ce guichet ;

- le système comprend au moins un élément d’entrai-
nement de la pièce mobile d’affichage de support de
représentations graphiques ;

- la pièce mobile d’affichage de support d’information
est une pièce plate de forme circulaire telle qu’un
disque ou un anneau ;

- la pièce mobile d’affichage de support de représen-
tations graphiques et le cadran d’affichage sont
coaxiaux, et

- le système comprend un élément de calibration con-
figuré pour identifier une position relative entre la
pièce mobile et le cadran.

[0009] L’invention porte aussi sur une montre compor-
tant un tel système.
[0010] Avantageusement, la montre est une montre
mécanique connectée.
[0011] L’invention porte également sur un procédé de
visualisation d’au moins une information sur un cadran
d’affichage de la montre mis en oeuvre par le système,
le procédé comportant une étape de présentation d’une
information dans un guichet du cadran comprenant une
sous-étape de positionnement à la fois d’un organe in-
dicateur en direction du guichet et d’une représentation
graphique ou d’une partie d’une représentation graphi-
que en face d’une ouverture traversante de ce guichet.
[0012] L’invention porte en outre sur un programme
d’ordinateur comprenant des instructions de code de pro-
gramme pour l’exécution des étapes du procédé selon
la revendication précédente lorsque ledit programme
d’ordinateur est exécuté par une unité de traitement
d’une montre.

Brève description des figures

[0013] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux figu-
res annexées, dans lesquelles :
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- la figure 1 est une représentation schématique d’une
montre comprenant un système d’affichage analo-
gique d’informations, selon un mode de réalisation
de l’invention,

- la figure 2 est une représentation du cadran de la
montre, selon un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 3 est une vue à plus grande échelle d’un
guichet comprenant un élément de formation d’une
information, selon le mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 4 est une vue en coupe d’un ensemble d’élé-
ments superposés comprenant un cadran d’afficha-
ge, une pièce mobile d’affichage de support de re-
présentations graphiques et un élément de calibra-
tion, selon le mode de réalisation de l’invention, et

- la figure 5 représente un logigramme portant sur un
procédé de visualisation d’au moins une information
sur un cadran d’affichage, selon le mode de réalisa-
tion de l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0014] Sur la figure 1 est représentée une montre 100
comprenant un système d’affichage analogique 1 d’au
moins une notification. Un tel système 1 est compris dans
la montre 100 qui est de préférence une montre 100 mé-
canique connectée comprenant un mouvement mécani-
que. Ce système 1 comporte plus précisément de ma-
nière non limitative et/ou non exhaustive :

- une unité de traitement 2 comportant des ressources
matérielles et logicielles en particulier au moins un
processeur coopérant avec des éléments de
mémoire ;

- un cadran d’affichage 3 hybride pourvu d’une pre-
mière composante d’affichage 10a analogique et
d’une deuxième composante d’affichage 10b numé-
rique et/ou alphanumérique ;

- une pièce mobile d’affichage 4 de support de repré-
sentations graphiques ;

- un organe indicateur 5 tel qu’une aiguille, configuré
pour désigner une information présentée dans un
guichet 11 du cadran 3 à signaler au porteur de ladite
montre 100 ;

- une interface sonore 7 telle qu’un haut-parleur ;
- un élément de calibration 9 tel qu’un capteur de

lumière ;
- une commande d’activation 10 de l’affichage d’au

moins une notification telle qu’un bouton poussoir,
une couronne rotative ou encore une glace tactile ;

- un module de communication 6, et
- au moins un élément d’entrainement 8 de la pièce

mobile 4 et de l’organe indicateur 5.

[0015] L’unité de traitement 2 de ce système 1, est
reliée entre autres à l’interface sonore 7, au module de
communication 6, à l’élément de calibration 9, à la com-
mande d’activation 10 et à l’élément d’entrainement 8.

[0016] Dans ce système 1, le module de communica-
tion 6 est apte à établir une connexion avec un système
de réseaux cellulaires en comprenant notamment une
carte SIM (acronyme de « Subscriber Identity Module »)
ou avec un système de réseaux locaux sans fil WLAN,
et est aussi apte à mettre en oeuvre des technologies de
communication comme par exemple Bluetooth. Dans
ces conditions, le système 1 et donc la montre 100 est
apte à échanger des données avec un serveur distant,
un ordinateur ou encore un ordiphone.
[0017] Dans ce système 1, le cadran d’affichage 3 vi-
sible sur les figures 2 et 4, comprend des faces supé-
rieure 12a et inférieure 12b, la face supérieure 12a étant
la face visible du cadran 3 lorsqu’il est agencé dans la
montre 100 et la face inférieure 12b étant celle qui est
agencée en regard de la pièce mobile 4. Le cadran 3
comprend aussi dans la première composante d’afficha-
ge 10a une pluralité de guichets 11 au travers desquels
des informations sont susceptibles d’être présentées. De
tels guichets 11 présentent chacun une section transver-
sale qui peut avoir une forme circulaire ou encore essen-
tiellement celle d’un quadrilatère. Ces guichets 11 sont
distribués dans ce cadran 3 de manière pouvoir coopérer
distinctement avec l’organe indicateur 5 pour indiquer/si-
gnifier une information au porteur de la montre 100. Cette
information peut être une notification à l’attention de ce
porteur. Cette notification peut être un message d’alerte
relatif à une fonction réalisée par la montre 100 par exem-
ple une notification relative à :

- ne messagerie électronique dans ce cas l’informa-
tion présentée dans le guichet 11 peut correspondre
à un nombre de message reçu par exemple sur la
figure 2 dix message ont reçus ;

- un traqueur d’activité dans ce cas l’information peut
correspondre à une fréquence de pulsation cardia-
que, à un nombre de pas effectué, etc...
un nombre d’appels téléphoniques manqués lorsque
la montre 100 est connectée à un ordiphone ;

- indice d’UV (acronyme d’ultraviolet) ;
- etc...

[0018] Le cadran 3 est monté de manière superposée
à la pièce mobile 4 de support qui comporte une face 13
comprenant des représentations graphiques. Plus pré-
cisément, une telle pièce mobile 4 est disposée de telle
manière que les représentations graphiques qu’elle porte
apparaissent dans la pluralité de guichets 11 du cadran
3 afin de générer des informations. Cet pièce mobile 4
qui est coaxiale avec le cadran 3, est une pièce de forme
circulaire et plate telle qu’un disque ou un anneau.
[0019] On notera que chaque guichet 11 comprend
une ouverture traversante s’étendant longitudinalement
dans ce guichet 11 de sorte à relier les faces supérieure
et inférieure 12a, 12b du cadran 3 entre elles.
[0020] Dans le cadran 3, au moins un guichet 11 com-
prend un élément de formation 14 d’une information. Cet
élément de formation 14 est agencé au-dessus de la re-
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présentation graphique apparaissant dans le guichet 11
correspondant. Plus précisément, un tel élément de for-
mation 14 peut être est venu de matière avec la face
supérieure 12a ou la face inférieure 12b du cadran 3
dans une zone de ce cadran 3 comprenant le guichet 11
ou encore avec la paroi de l’ouverture traversante formée
par ce guichet 11. Alternativement, cet élément de for-
mation 14 peut être une pièce rapportée qui est agencée
sur une zone de la face supérieure 12a ou de la face
inférieure 12b comprenant le guichet 11 ou encore dans
l’ouverture traversante formée par ce guichet 11. Cet élé-
ment de formation 14 d’une information est une pièce
plate comprenant un réseau/grille d’une pluralité d’ouver-
tures formant un symbole ou un motif. En référence à la
figure 3, ces ouvertures peuvent être par exemple des
micro-orifices, des stries, des fentes ou une combinaison
d’au moins deux de ces types ouvertures. A titre d’exem-
ple, lorsque cet élément de formation 14 comprend un
réseau de micro-orifices chaque micro-orifice peut
présenter :

- une section carrée dont la longueur de chaque côté
est comprise entre 200 et 900 m, de préférence 265
m, ou

- une section circulaire dont le diamètre est compris
entre 200 et 1000 m, de préférence 374 m.

[0021] Un tel élément de formation 14 permet à partir
d’une représentation graphique comprise sur la pièce
mobile 4 de générer une information. Cette information
comme on l’a vu précédemment est de préférence une
notification. Dans le cas d’un guichet 11 pourvu d’un tel
élément de formation 14, l’information peut être relative
à un taux/pourcentage, à un état, à un intervalle de va-
leurs, d’un paramètre d’une fonction de la montre 100 ou
de son fonctionnement, ou encore d’une mesure d’une
caractéristique corporelle du porteur de la montre 100
comme une caractéristique physiologique (le pouls, la
saturation du sang en oxygène, l’impédance de la peau,
la tension artérielle, le rythme respiratoire, l’arythmie res-
piratoire, la température cutanée, le taux de sudation, la
saturation du sang en oxygène ou le débit sanguin).
[0022] A titre d’exemple, cet élément de formation 14
peut comprendre une pluralité d’ouvertures visible sur la
figure 3, formant ensemble un motif tel qu’une pile. Cette
pluralité d’ouvertures peut coopérer avec une représen-
tation graphique telle qu’un dégradé de couleurs pour
générer une information relative à l’état de charge éner-
gétique de la montre 100. En effet, à mesure que cet état
de charge diminue le motif en forme de pile change alors
de couleur selon le dégradé de couleur relatif à la repré-
sentation graphique. Ce changement de couleur est réa-
lisé à partir de faibles rotations de la pièce mobile 4.
[0023] On comprend ici que pour générer une telle in-
formation relative à la charge énergétique de la montre
100 dans un guichet 11 dépourvu d’un tel élément de
formation 14, il est nécessaire que la pièce mobile 4 com-
prenne plusieurs représentations graphiques d’une pile

illustrant chacune un état de charge différent. Dans ce
contexte, une telle configuration du guichet sans élément
de formation 14 consomme/requiert alors beaucoup de
place sur la face 13 de la pièce mobile 4 et des rotations
de la pièce mobile plus importantes, ce qui limite alors
la variété d’informations qui peut alors être présentée
dans les guichets 11.
[0024] Dans un autre exemple, l’élément de formation
14 peut comprendre une pluralité d’ouvertures formant
ensemble un motif tel qu’un coeur. Cette pluralité
d’ouvertures peut coopérer avec une représentation gra-
phique telle qu’un dégradé de couleurs pour générer une
information relative à un intervalle de fréquences de bat-
tement du coeur. En effet, en fonction de l’intervalle dans
lequel est compris la mesure de la fréquence d’un bat-
tement de coeur du porteur, la couleur varie selon le dé-
gradé de couleur relatif à la représentation graphique.
Ce changement de couleur est réalisé à partir de faibles
rotations de la pièce mobile 4.
[0025] On notera que les représentations graphiques
destinées à être présentées dans un guichet 11 dépourvu
d’un élément de formation 14, sont définies dans une
portion de la face 13 de la pièce mobile 4 ; ladite portion
présentant une surface qui est inférieure à celle d’une
section transversale de ce guichet 11. A l’inverse les re-
présentations graphiques destinées à être présentées
dans un guichet 11 comprenant un élément de formation
14, sont définies dans une portion de la face 13 de la
pièce mobile 4 qui présente une surface qui est supé-
rieure à celle d’une section transversale de ce guichet 11.
[0026] Dans ce système 1, la pièce mobile 4 ainsi que
l’organe indicateur 5 sont mis en mouvement sous l’ac-
tion d’au moins un élément d’entrainement 8 tel qu’un
moteur. L’élément d’entrainement 8 est piloté par l’unité
de traitement 2 en fonction de l’information à présenter
dans un ou plusieurs des guichets 11 du cadran 3.
[0027] Cette unité de traitement 2 en étant connectée
à au moins un élément d’entrainement 8 et à un élément
de calibration 9, est aussi apte à réaliser un positionne-
ment du disque relativement au cadran 3 afin d’assurer
un affichage correct des représentations graphiques
dans les guichets 11. En référence à la figure 4, dans ce
système 1, lorsque l’élément de calibration 9 est un cap-
teur de lumière, la pièce mobile 4 et le cadran 3 com-
prennent tous deux des ouvertures 15a, 15b qui peuvent
être alignées avec l’élément de calibration 9 de sorte que
ce dernier reçoive un rayonnement lumineux. En parti-
culier, l’ouverture 15b s’étend dans une zone de la pièce
mobile 4 agencée en regard de l’élément de calibration
9 lorsque cette pièce 4 est en rotation. Cette ouverture
15b est définie dans toute cette zone à l’exception de
portions réduites de longueurs différentes de cette zone
visant à occulter l’élément de calibration 9. Ces portions
permettent, notamment à partir de leurs différences, de
détecter une position connue de la pièce mobile 4 rela-
tivement au cadran 3.
[0028] En outre, en référence à la figure 4, le cadran
3, la pièce mobile 4 et l’élément de calibration 9 sont
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montés de manière superposée dans la boite de montre
100. On notera que l’élément de calibration 9 lorsqu’il est
un capteur de lumière peut permettre de mesurer un in-
dice d’UV qui peut être une information présentée dans
un guichet 11 du cadran 3 et ce, lorsque l’élément de
calibration 9 et les ouvertures 15a, 15b sont alignés.
[0029] Un tel système 1 de la montre 100 est apte à
mettre en oeuvre un procédé de visualisation d’au moins
une information sur le cadran d’affichage 3 de la montre
100 visible sur la figure 5.
[0030] Ce procédé comprend une étape d’actionne-
ment 20 de la commande d’activation 10. Cette comman-
de est définie pour participer à la présentation d’une ou
de plusieurs informations. Lors de cette étape 20, l’ac-
tionnement de la commande engendre une génération
d’un signal qui est transmis à l’unité de traitement 2.
[0031] Le procédé prévoit ensuite une étape de pré-
sentation 21 d’une information dans le guichet 11 du ca-
dran 3. Cette étape 21 comprend une sous-étape de po-
sitionnement 22 à la fois d’un organe indicateur 5 en di-
rection du guichet 11 et d’une représentation graphique
ou une partie d’une représentation graphique en face de
l’ouverture traversante de ce guichet 11. Pour ce faire,
dès que l’unité de traitement 2 reçoit le signal provenant
de la commande d’activation 10, il génère une instruction
de contrôle visant à positionner l’organe indicateur 5
sur/dans/vers le guichet 11 devant présenter l’informa-
tion en pilotant l’élément d’entrainement 8. De manière
simultanée ou quasi-simultanée, il positionne également
la représentation graphique correspondante ou la partie
de la représentation graphique en face de l’ouverture tra-
versante du guichet 11 en pilotant aussi l’élément d’en-
trainement 8 pour engendrer la rotation de la pièce mobile
4. Cette instruction de contrôle est générée par l’unité de
traitement 2 sur la base de :

- l’identification de l’information dont l’affichage est
désiré à partir du traitement du signal provenant de
la commande d’activation 10, par exemple cette in-
formation peut être l’état de la charge énergétique
de la montre 100 ;

- la réalisation d’une mesure (par exemple pour me-
surer l’état de la charge énergétique de la montre
100) ou la récupération de données provenant d’un
serveur distant, d’un ordinateur ou d’un ordiphone
(par exemple une récupération de l’ordiphone d’un
nombre d’appels manqués) relative à l’information
identifié,

- sélection du guichet 11 adapté pour la présentation
de l’information et ce, en fonction de l’information
identifié,

- définition des instructions de commande à appliquer
à l’élément d’entrainement 8 en vue de piloter le dé-
placement de l’organe indicateur 5 et de la pièce
mobile 4.

[0032] En outre ce procédé comprend une étape de
calibrage 23 de la position de la pièce mobile 4 relative-

ment au cadran 3. Une telle étape 23 permet d’assurer
un positionnement optimal des représentations graphi-
ques ou de parties de ces représentations graphiques
dans les guichets 11 lors de la mise en oeuvre de ce
procédé. Lors de cette étape 23, les ouvertures 15a, 15b
du cadran 3 et de la pièce mobile 4 sont alignées avec
l’élément de calibration 9 ici un capteur de lumière. Dans
cette configuration, ce capteur de lumière reçoit un
rayonnement lumineux et génère un signal qui est alors
transmis à l’unité de traitement 2. A réception de ce si-
gnal, l’unité de traitement 2 peut ainsi identifier la position
de la pièce mobile 4 par rapport au cadran 3 et mettre à
jour le cas échéant des données de configuration archi-
vées dans ses éléments mémoire comprenant cette po-
sition relative entre la pièce mobile 4 et le cadran 3 pour
le fonctionnement du procédé et du système d’affichage
1. On comprend donc que l’alignement de ces ouvertures
15a, 15b avec le capteur de lumière 9 constitue un point
de repère ou un index permettant d’identifier la position
relative entre la pièce mobile 4 et le cadran 3.
[0033] L’invention concerne aussi un programme d’or-
dinateur comprenant des instructions de code de pro-
gramme pour l’exécution des étapes 20 à 23 de ce pro-
cédé lorsque ledit programme d’ordinateur est exécuté
par une unité de traitement de la montre 100.

Revendications

1. Système d’affichage analogique (1) d’informations
pour une montre (100) pourvue d’un mouvement mé-
canique, ledit système (1) comportant :

- un cadran d’affichage (3) comprenant une plu-
ralité de guichets (11) ;
- une pièce mobile (4) d’affichage de support de
représentations graphiques disposée de telle
manière que les représentations graphiques
qu’elle porte apparaissent dans la pluralité de
guichets (11) afin de générer lesdites informa-
tions, et
- un organe indicateur (5) configuré pour dési-
gner une information générée dans un guichet
(11) à signaler au porteur de ladite montre (100).

2. Système (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce qu’au moins un guichet (11) com-
prend un élément de formation (14) d’une informa-
tion agencé au-dessus de la représentation graphi-
que apparaissant dans le guichet (11) correspon-
dant.

3. Système (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que ledit élément de formation (14)
d’une information est une pièce plate comprenant
un réseau d’une pluralité d’ouvertures tels que des
micro-orifices, des stries, des fentes ou une combi-
naison d’au moins deux de ces types ouvertures.
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4. Système (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 et 3, caractérisé en ce que l’élément de for-
mation (14) d’une information est une pièce rappor-
tée.

5. Système (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 et 3, caractérisé en ce que l’élément de for-
mation (14) d’une information est venu de matière
avec une face supérieure (12a) ou inférieure (12b)
du cadran (3) dans une zone de ce cadran (3) com-
prenant le guichet (11) ou encore avec une paroi
d’une ouverture traversante formée par ce guichet
(11).

6. Système (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend au moins un élément d’entrainement (8) de la
pièce mobile (4) d’affichage de support de représen-
tations graphiques.

7. Système (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la pièce
mobile (4) d’affichage de support d’information est
une pièce plate de forme circulaire telle qu’un disque
ou un anneau.

8. Système (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la pièce
mobile (4) d’affichage de support de représentations
graphiques et le cadran d’affichage (3) sont
coaxiaux.

9. Système (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend un élément de calibration (9) configuré pour
identifier une position relative entre la pièce mobile
(4) et le cadran (3).

10. Montre (100) comportant un système (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes.

11. Montre (100) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce qu’elle est une montre (100) mé-
canique connectée.

12. Procédé de visualisation d’au moins une information
sur un cadran d’affichage (3) de la montre (100) mis
en oeuvre par le système (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, le procédé comportant une
étape de présentation (21) d’une information dans
un guichet (11) du cadran (3) comprenant une sous-
étape de positionnement (22) à la fois d’un organe
indicateur (5) en direction du guichet (11) et d’une
représentation graphique ou d’une partie d’une re-
présentation graphique en face d’une ouverture tra-
versante de ce guichet (11)

13. Programme d’ordinateur comprenant des instruc-

tions de code de programme pour l’exécution des
étapes (20 à 23) du procédé selon la revendication
précédente lorsque ledit programme d’ordinateur est
exécuté par une unité de traitement d’une montre
(100).
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